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Elections FFM 2016 
  
Madame, Messieurs les Présidents des Ligues Motocyclistes Régionales, 
 

Nous vous informons que le Conseil de Surveillance des Opérations 
Electorales se réunira le mercredi 7 septembre prochain au siège de la 
Fédération. 
 

A l'issue de cette réunion, la liste des candidatures aux élections du 30 
septembre sera publiée sur le site de la Fédération incluant les investitures 
des Ligues. 
Par conséquent, nous vous remercions de bien vouloir nous faire parvenir 
celles-ci au plus tard le 6 septembre. 
 

Bien à vous. 
Sébastien POIRIER 
Directeur Général 
Fédération Française de Motocyclisme 
74 avenue Parmentier – 75011 Paris 
Tél : 01 49 23 77 02 / Fax : 01 47 00 08 37 

  

  

 

 

TRISTE NOUVELLE 

C’est avec une immense tristesse que je viens d’apprendre le décès 

accidentel de Gérard LASSAIGNE à la veille de ses 66 ans. Ancien bon pilote 

de moto cross dans les années 1970, il avait terminé second du championnat 

de champagne 500cc en 1976 derrière Bernard LECLERE. L’année suivante, 

il remportait le titre en devançant Gérard DELAIRE.  

Entre 1995 et 2010, il s’était surtout consacré au quad, en accompagnant son 

fils ainé Grégory, titulaire de 4 titres nationaux et 6 places de vice-champion. 

Pour sa part, il terminait 10ème en 1999 ; 9ème en 2001 et 2002 de la même 

compétition.  Son second fils Cédric a pratiqué le super motard et terminé 2 

fois dans les 10 premiers du championnat de France. 

A son épouse Françoise, à Charlène sa fille et à ses 2 fils, tous les membres 

de la Ligue Motocycliste de Champagne Ardenne adressent leurs plus 

sincères condoléances. 
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LE MOT DU PRESIDENT 

Lors de mon élection, j’ai déclaré que je serais le PRESIDENT DE LA 

TRANSPARANCE. Récemment, mon club a organisé une Course sur Prairie à 

TOURNES. Les inscriptions n’ont pas été majorées jusqu’au jeudi précédent 

l’épreuve, contrairement aux moto-cross. Aussitôt, une personne que j’apprécie 

beaucoup m’a déclaré : « tu profites de ton statut de Président pour magouiller. » 

Voici ma réponse 

1°) Lorsque mon club organise, je ne suis plus le Président de la Ligue, mais le 

Président Administratif du MCCMA. 

2°) Nous le savions d’entrée, hormis au mois de mars, une prairie est rarement 

bénéficiaire, même avec autant de participants qu’à un moto-cross. 

En conséquence, lorsque j’ai constaté qu’il y avait moins de 120 inscrits à la date 

limite (près de 50% de moins que pour un moto-cross) et compte tenu du fait que ce 

n’est pas la même discipline, j’ai demandé à Mickaël GABREAUX, Président de la 

Commission, s’il accepterait le prolongement des engagements, sans majoration, 

jusqu’au dernier moment, afin de limiter la perte financière du club. Après réflexion, il 

a accepté. 

Cette autorisation a eu pour conséquence de porter le nombre d’inscrits à 137, mais 

le déficit restera conséquent, comme en témoigne le tableau ci-dessous. Je précise 

que le MCCMA tiendra cependant ses engagements en organisant les 3 épreuves, 

contrairement aux rumeurs colportées par certains. 
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A TOURNES, une personne que j’apprécie beaucoup m’a déclaré : « Mon mari ne 

fera pas la 2ème manche, car ta prairie, c’est une prairie de merde. Vous auriez au 

moins pu passer un coup de griffe sur le terrain ! » 

OK, mais cette opération aurait couté : 

Avant - 3h à 70€ pour griffer 

Après - 7h à 70€ pour remettre en état la prairie. 

Augmentation du déficit : 700€. 

Bonne nouvelle pour mon interlocutrice, son mari a non seulement fait les 2ème et 

3ème manches, mais il a aussi pris une jolie place lors de la super-finale. 

Heureusement tous les pilotes ne pensaient pas la même chose comme en témoigne 

cette carte reçue le mardi. 

           

Autre critique à mon égard, j’aurais « magouillé » (en profitant de mon statut de 

Président) pour imposer le report de l’épreuve de SOMMAUTHE et pour qu’elle 

puisse compter aux Championnats de Champagne. 

Lorsque Jean-Noël DELANDHUY nous a contacté (Mickaël GABREAUX et moi) au 

plus fort de la période pourrie que nous avons connu, il nous a dit qu’il lui serait 

impossible d’organiser le 3 juillet, mais qu’il aimerait beaucoup trouver une date de 

repli.  

Après analyse du calendrier, il s’est avéré qu’il n’y avait aucune date libre entre le 14 

juillet (master kids) et le 30 septembre, hormis le 28 août, lendemain du super-cross 

de SEMOUTIERS et jour de la coupe des régions. 
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Pour la coupe des Régions, le règlement des Championnats de Champagne est 

précis. 

Article 8 – Paragraphe 4 : Si des pilotes sont désignés par la Commission de Moto-

Cross Régionale pour représenter la Ligue à une épreuve de prestige, ils reçoivent 

50pts par manche de ligue. (L’équivalent d’une victoire). Les pilotes présents à la 

coupe des régions ne sont donc nullement pénalisés. Cet article figure dans le 

règlement depuis 2009. 

En ce qui concerne le super cross de Semoutiers, étant à cette époque Secrétaire 

Général de la Ligue et donc responsable du bon fonctionnement de celle-ci, j’ai 

contacté, à la demande de Mickaël GABREAUX (retenu par ses obligations 

professionnelles), les 3 parties qui pouvaient bloquer le report. 

- Michel GIRAUX (Président de Semoutiers) m’a dit que ça ne le dérangeait pas, son 

épreuve devant se terminer le samedi soir aux alentours de 23heures. 

- Amandine TESSIER, (Responsable du Chronométrage) m’a déclaré qu’il était 

possible d’effectuer, avec le camion de la ligue, le trajet entre le super-cross et 

Sommauthe dans un délai raisonnable. 

- Marcel GOURDET, Président du collège des commissaires, m’a affirmé qu’il 

pouvait trouver suffisamment de commissaires pour les 2 épreuves. 

Dans ces conditions, fallait-il pénaliser 200 pilotes pour en satisfaire une poignée ?  

J’ai communiqué ces informations à Mickaël GABREAUX, Président de la 

commission de Moto-Cross, et c’est lui seul qui a pris la décision, ce qui entre 

totalement dans ses fonctions. 
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TROPHEE COMMISSAIRES 
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